
REUNION DU 28 AVRIL 2022 
 
 
 
 
Présents : Mr de Vallavieille, Mr Lesseline, Mme Rolland, Mme Lepetit, Mr Jamet, 
Mr Marie, Mr Leconte, Mr Vasche, Mme Postel, Mr Després, Mr Dubourg, Mr Férey, 
Excusé : Mme Plaisance-Dubois, Mme Cardine, 
 
M. de Vallavieille nous présente Priscilla actuellement en stage à la mairie du 01/04 
au 30/06 
 
Le compte rendu du 22 mars 2022 est approuvé. 
 
 

I. LOGEMENT DU HARAS 

Le logement du Haras sera libre le 31/07/2022. 
A l’unanimité nous acceptons la résiliation du bail de Mme Marie Virginie et 
confions la location à l’agence Faudais. 
Le loyer reste inchangé à 490€ plus 38E de frais d’agence. 
 

II. DELIBERATION SUBVENTIONS. 

a) SAEL 
Les enfants ont enfin pu profiter du séjour à la montagne. Le conseil s’était engagé 
à verser une subvention de 1500.00€. Le conseil confirme cet engagement. 
 

b) EGLISE 
 
Le projet de l’Association de l’Eglise prend tournure avec 4 devis :  

 Eclairage                                       10 714.80€ TTC  

 Scénographie                                   4 200.00€ TTC 

 Panneaux d’informations               11 350.44€ TTC 

 Impressions                                    2 748.00€ TTC 
 

Les totems créés auront pour sujet : la vie de la paroisse, l’histoire architecturale de 
l’Eglise, le clocher et son histoire, la chaire, les vitraux, la chasse de Sainte Thérèse, 
l’église le Jour J, les chapiteaux romans, le gisant, le tableau Guérison du 
paralytique à la fontaine de Béthesda, le Maître-autel et les Evêques. 
La mairie est le porteur de ce projet et va faire un dossier afin de pouvoir récupérer 
des subventions auprès de la DRAC et du Conseil Départemental. 
L’association nous fait tous les ans un chèque pour sa participation aux projets 
qu’elle initie. 
Le Conseil donne son accord. 

 

III. DELIBERATION DOSSIER DETR 

Dans le cadre du plan de relance signé par la CCBDC, nous souhaitons déposer un 
dossier DETR (Dotation Equipement pour les Territoire Ruraux). Ce dossier 
concerne la réfection des toitures des dépendances du Haras. Le devis auprès de 
l’entreprise Lepresle est de 24 591.10€ et la subvention escomptée est de 



7 377.00€. Le Conseil donne son accord pour valider le plan de financement et pour 
autoriser Monsieur le Maire à solliciter la subvention. 
Pour rappel, si rien n’est fait les bâtiments risquent une dégradation irrévocable. 
 

IV. PREPARATION DU BUREAU DE VOTE  

Les conseillers s’inscrivent pour la tenue du bureau de vote des élections 
législatives des 12 et 19/06 prochains 
 

V. ETUDE FLASH 

il y a eu deux réunions pour établir les possibilités d’aménagement du site de 
l’ancienne poste (parking). Après étude des diverses propositions, le conseil 
municipal donne une préférence à la proposition 2 avec des remarques. Monsieur le 
Maire contactera le cabinet d’étude pour lui faire part de nos remarques et pour 
permettre le chiffrage du projet. Une réunion aura lieu le 17/05/2022. 

 

VI. ACCUEIL 

Plus clairement, Association Communautaire pour la Coordination et Une 
Emergence des Initiatives Locales 
C’est une structure favorisant la proximité des services dont le portage des repas, la 
solidarité transport, une commission services, des activités sportives et culturelles, 
le famille…. 
Accueil qui a perdu une partie de ses subventions nous demande une participation 
de 1.00€ par habitant et par an soit à ce jour 730.00€. 
Le conseil donne son accord dans le but de maintenir un maximum de services. 
   

VII. 6 JUIN 

Il y aura une réunion au musée le mardi 17 mai 2022 pour préparer les diverses 
cérémonies. 
 
Le groupe des vétérans du 03 juin nous ayant demandé un accès à la mer, nous 
allons installer des planches pour faciliter le maniement des fauteuils roulants. 
 
Il y a eu une réunion avec M. Jérémy Dubois et Willy Sénoville qui veulent en 
association avec les autres commerçants qui seront intéressés, faire une animation 
dans le bourg du 05 au 07/06/2022. 
Dans ce cadre nous allons nous renseigner pour la location de deux blocs toilettes 
et nous allons fermer la route derrière l'église (comme le jeudi matin) 
Le Conseil est d'accord pour prendre en charge la location des toilettes et donne 
l'entière responsabilité du projet aux commerçants. 
 
M. Tanne demande le prêt de la salle. Nous ne donnons notre accord que pour un 

accès à l’électricité, le terrain et les toilettes du foot. Il est bien entendu que les 
lieux devront être remis en état après utilisation. 
 
 

VIII. DIVERS 

a) Culture marine 
Le dossier est confié à l’expertise de M. Després. 



Une demande a été faite par Hamel Pascal pour un chantier à naissain de moules. 
M. Després indique qu’il n’y a pas de soucis. 
Le Conseil donne son accord. 
 

b) Inscriptions scolaires 
Trois familles (mère/enfant) Ukrainiennes sont arrivées à Audouville la Hubert. 
Les trois enfants sont scolarisés à l’école de Sainte marie. Leur transport jusqu’à 
l’école a été mis en place par la Région et ils se sont bien intégrés. 
Le Conseil trouve que c’est un beau projet et que les enfants vont en retirer une 
bonne expérience. 

c) Musée 
Nous allons faire une candidature auprès des lycées concernés pour un BTS en 
alternance pour le musée.  
 
Nous allons renforcer l’équipe car la saison s’annonce bonne et nous devons 
équilibrer les plannings avec :  

 Ménage et installation de table pour les groupes à raison de 3 à 5h jours de 
mai à octobre. 

 Rallonge d’un contrat à temps plein de juillet à septembre. 

 Agent polyvalent et technique à raison de 2 temps pleins en juillet et aout 
 
On nous propose un sextant (outil qui calcule l’axe de navigation) pour 100.00€ et 
complètera la vitrine contenant du matériel du bombardier B26. Le conseil donne 
son accord. 

d) Lettre montoise 
Une lettre devra être écrite pour la mi-mai. 
 
M. Lesseline et M. Jamet , Willy et Jérémy feront un écrit reprenant leurs projets. 
 
Une invitation pour les 60 ans du musée sera faite pour les habitants de Ste Marie 
Nous reprendrons quelques détails pratiques sur la vie de Sainte marie. 

e) SDEM 
Une station d’hydrogène réservée aux professionnels sera ouverte à Carentan. Pour 
permettre la gestion de cette installation, la CCBDC doit en obtenir la compétence 
qui appartient actuellement au SDEM. Le conseil municipal donne son accord pour 
le transfert de compétence. 

f) Tour de la Manche 
Il passera par Sainte Marie le 20 mai vers 15h. M. Lesseline va se charger de réunir 
une équipe pour la sécurité. 


